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FONCTIONSÂ Les attachÃ©s des services dÃ©concentrÃ©s    du ministÃ¨re de la culture et de la
communication assurent des tÃ¢ches    de gestion, d&#39;encadrement, d&#39;Ã©tudes et de
conception. Ils sont notamment    les collaborateurs administratifs des directeurs rÃ©gionaux des
affaires    culturelles et des directeurs des autres services dÃ©concentrÃ©s    et Ã©tablissements
publics.    
   RÃ©munÃ©ration annuelle brute : environ 19 000 euros    en dÃ©but de carriÃ¨re et 41 000 euros
en fin de carriÃ¨re.   Â 

CODITIONSConcours interne rÃ©servÃ© Ouvert, sans limite d&#39;Ã¢ge, aux agents non
titulaires du ministÃ¨re de la culture et de la communication ou des Ã©tablissements publics qui en
dÃ©pendent, qui remplissent les conditions suivantes :  justifier avoir eu pendant au moins deux
mois dans les douze mois qui prÃ©cÃ¨dent le 10 juillet 2000, la qualitÃ© d&#39;agent non titulaire
de droit public de lâ€™Ã‰tat ou des Ã©tablissements qui en dÃ©pendent, recrutÃ© Ã  titre
temporaire et ayant exercÃ© des missions dÃ©volues aux agents titulaires, en fonctions ou en
congÃ© justifier au plus tard Ã  la date de clÃ´ture des inscriptions d&#39;une durÃ©e de services
publics effectifs au moins Ã©gale Ã  trois ans d&#39;Ã©quivalent temps plein au cours des huit
derniÃ¨res annÃ©es. justifier au plus tard Ã  la date  	de la nomination dans le corps des titres et
diplÃ´mes requis pour  	le concours externe. A dÃ©faut des diplÃ´mes requis, les candidats peuvent
demander une reconnaissance de leur expÃ©rience professionnelle en Ã©quivalence. Les
demandes seront examinÃ©es par une commission. Les candidats ne peuvent se prÃ©senter
qu&#39;aux concours internes rÃ©servÃ©s donnant accÃ¨s aux corps de fonctionnaires dont les
missions, telles qu&#39;elles sont dÃ©finies par les statuts particuliers desdits corps, relÃ¨vent
d&#39;un niveau de catÃ©gorie au plus Ã©gal Ã  celui des fonctions qu&#39;ils ont exercÃ©es
pendant une durÃ©e de trois ans au cours de la pÃ©riode de huit ans prÃ©citÃ©e. Ils ne peuvent en
outre se prÃ©senter, au titre de la mÃªme annÃ©e, qu&#39;Ã  un seul concours interne rÃ©servÃ©
d&#39;accÃ¨s Ã  un corps de chaque catÃ©gorie. 
(les agents sur contrat Ã  durÃ©e indÃ©terminÃ©e ne sont pas concernÃ©s par ce dispositif.).   
Titres ou diplÃ´mesÂ   DiplÃ´me national sanctionnant un second cycle dâ€™Ã©tudes
supÃ©rieures (licence, maÃ®trise), diplÃ´me dâ€™un institut dâ€™Ã©tudes politiques, diplÃ´me de
pharmacien, doctorat en mÃ©decine, doctorat vÃ©tÃ©rinaire ; SuccÃ¨s en fin de premiÃ¨re annÃ©e
du second cycle dâ€™Ã©tudes supÃ©rieures juridiques ou Ã©conomique ; DiplÃ´me ou succÃ¨s Ã 
lâ€™examen de sortie de lâ€™un des Ã©tablissements dâ€™enseignement supÃ©rieur ou de
lâ€™une des Ã©coles ou anciennes Ã©coles ci-aprÃ¨s :
Ecole de lâ€™air, Ecole navale, Ecole polytechnique, Ecole spÃ©ciale militaire,
Ecole centrale des arts et manufactures, Ecole centrale lyonnaise,
Ecole du haut enseignement commercial de jeunes filles,
Ecole des hautes Ã©tudes commerciales,
Ecole nationale des Chartes
Ecole nationale des ponts et chaussÃ©es,
Ecole nationale de la santÃ© publique,
Ecole nationale de la statistique et de lâ€™administration Ã©conomique,

http://www.formations-concours.com 23/3/2026 14:11:29 - 1

http://www.formations-concours.com
mailto:pouressya@yahoo.fr


Ecole nationale supÃ©rieure de lâ€™aÃ©ronautique,
Ã©coles nationales supÃ©rieures agronomique, Institut national agronomique,
Ã©coles nationales supÃ©rieures dâ€™ingÃ©nieurs,
Ecole nationale supÃ©rieure dâ€™ingÃ©nieurs arts et mÃ©tiers,
Ecole nationale supÃ©rieure des mines de Paris,
Ecole nationale supÃ©rieure des mines de Saint-Etienne,
Ecole nationale supÃ©rieure des techniques avancÃ©es,
Ecole nationale supÃ©rieure des tÃ©lÃ©commnications
Ecole pratique des hautes Ã©tudes, Ecole des hautes Ã©tudes en sciences sociales,
Ecole supÃ©rieure de commerce de Paris,
Ecole supÃ©rieure dâ€™Ã©lectricitÃ©,
Ecole supÃ©rieure de physique et de chimie industrielle de la ville de Paris,
Ecole supÃ©rieure des sciences Ã©conomiques et commerciales,
Institut national des langues et civilisations orientales, Certificat attestant la qualitÃ© dâ€™ancien
Ã©lÃ¨ve dâ€™une Ecole normale supÃ©rieure, Titre ou diplÃ´me de l&#39;enseignement
technologique homologuÃ© au niveau II ou I, DiplÃ´mes dÃ©livrÃ©s par le ministre chargÃ© de
l&#39;Ã©ducation nationale ou revÃªtus de son visa, sanctionnant un cycle d&#39;au moins trois
annÃ©es d&#39;Ã©tudes supÃ©rieures. Les candidats titulaires d&#39;un diplÃ´me dÃ©livrÃ© dans
l&#39;un des Etats de l&#39;Union europÃ©enne doivent demander l&#39;assimilation de leur
diplÃ´me.Â NATURE DES EPREUVES Concours interne rÃ©servÃ©
   Les Ã©preuves sont notÃ©es    de 0 Ã  20 et affectÃ©es d&#39;un coefficient. Toute note Â   
AdmissibilitÃ© 
   Epreuve Ã©crite qui consiste en une    rÃ©daction, Ã  partir d&#39;un dossier Ã  caractÃ¨re
administratif,    d&#39;une note permettant de vÃ©rifier les qualitÃ©s d&#39;analyse et de   
synthÃ¨se du candidat ainsi que son aptitude Ã  dÃ©gager des    solutions appropriÃ©es. Pour cette
Ã©preuve, le dossier documentaire    ne peut excÃ©der vingt pages (durÃ©e : quatre heures ;
coefficient    : 2).Â  Admission    
   L&#39;Ã©preuve orale dÃ©bute par un exposÃ© du candidat sur son    expÃ©rience
professionnelle et les fonctions qu&#39;il a exercÃ©es ;    cet exposÃ© est suivi d&#39;un entretien
avec le jury dont l&#39;objectif est    d&#39;apprÃ©cier la personnalitÃ©, les aptitudes, les
motivations professionnelles    du candidat, sa capacitÃ© Ã  se situer dans un environnement
professionnel    et Ã  s&#39;adapter aux fonctions qui peuvent Ãªtre confiÃ©es aux    fonctionnaires
du corps. Au cours de cet entretien, les questions posÃ©es    par le jury portent sur les
connaissances administratives gÃ©nÃ©rales    du candidat et sur son expÃ©rience professionnelle
(durÃ©e de l&#39;Ã©preuve    : trente minutes ; durÃ©e de l&#39;exposÃ© : dix minutes maximum ;
durÃ©e    de l&#39;entretien : vingt minutes minimum ; coefficient : 4). Â 
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